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Le garde des sceaux, ministre de la ilistice; 
Paul RIIIEYRE. 

Le ministre des affaires étrangères; 
Geo'K"s BIDAULT. 

Le Ministre de la France d'Outre_Mer. 
Louis JACQUINOT. 

Siège et ressort des tribunaux permanents 
des forces armées 

Tribunal Permanent de Paris. 
Aisne, Ardennes, Eure. Eure-ct-Loir, Loiret, Loir

et-Cher, Nord. Oise, Pas-de-Calais, Seine, Seine-et
Oise Seine-Inférieure, Seine-et-Marne. Somme. Saint
Pierre et Miquelon. 

Tribunal permat!ent de Rennes: 
Calvados,' cates-du-Nord, Finistère, Ille-ct-Vilaine, 

Loire-Inférieure, Maine-et-Loire, Manche, Mayenne, 
Morbihan; Orne, Sa~the, Vendée. 

Tribunal permanent de Bordeaux. 

Ariège, Aveyron, B88SeS-Pyrénées, Charente, Cha
rente-Maritime, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dor
doltlle, Gera, Gironde, Haute-Garonne, HRotes-Pvré
nées, Haute-Vienne, Indre, Indre-et-Loire, Landes, 
Lot, Lot-et-Garonne, Tarn. Tarn-et-Garonne, Vienne; 
,;ruupe des Antilles et Guyane française. 

Tribunal permanent de Metz. 

Aube, Bas-Rhin, Haute-Marne,. Haut-Rhin, Marne; 
Meuse, Meurthe-ct-Moselle, Moselle, Vo~es: 

Tribunal perma",,,,t de. Lyon. 

Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Cher, cate-d'Or: 
Doubs; Drôme, Jura, Hautes-Alpes, Haute-Loire, "Hau
te-Saône, Haute-Savoie, Isère, Loire, Nièvre, puy-de
Dame, Savoie, Saône-et-Loire, Rhône, territoire de 
Belfort, Yonne. 

Tribunal permanent de Marseille. 

Alpes-Maritimes, Aude, Basses-Alpes, Bouchcs-du
Rhône, Corse, Gard, Hérault, Lozère, Pyrénées-Orien
tales, Var, Vaucluse, fl:roupe du Pacifique et détache
illent de Corée, Etablissements français dans I:Inde: 

Tribunal permallcnt de Tunis. 

Tunisie, y compris le territoire militaire du Sud. 

Tribunal permanent d'Oran. 

Département d'Oran et territoire militaire d'Am
Sefra. 

Tribunal perm(JJIent d'Alger. 

Département d'Ale;er, territoire militaire de Ghar
daïa et des oasis. 

Tribunal permanent de Constantine. 

Département de Constantine, territoire ,militaire .de 
l'ougp;ourt. 

Tribunal permanent de Casablanca. 
!\faroc français et partie du territoire 

comprise dans les confins al~ro-marocaius. 
marocain 

Tribunal Permanent de Tananarive~ 
Madap:ascar et dépendances, 

çaise des Somalis. 
Réunion, Côte fran ). 

Tribunal permanent de Dakar. 

Afrique occidentale française, To~o, Afr.ique ,équa
toriale française; ('..ameroun. 

S'''p'fl...,& 
No 4O-54/C. - Par arrêté du Comm~aire de la: 

Répqblique au TOjl(o en date du : 
16 janvier 1954. - Est promulfl:uée dans le Ter

ritoire du TOjl(o la Loi no 53-1270 du 24 décembre 
1953 modifÎlUlt et complétant les dispositions léj!;is
latives relatives li la répression du trafic et "de l'usap:e 
illicite des stupéfiants. 

LOI No 53-1270 du 24 décembre 1953 modifiant et 
complétant les di~position~ législatives. relatives à 
la réPression du trafic et de {'usage illicite des stu_ 
péfiantsl 

IIAssemblée 
délibéré, 

nationale et le Conseil de la République ont 

L'Assemblée nationale à àQop1é, 

Le Pr&!ident 
teneur suit: 

de la Bépubli(lUe promulgue la. loi dont lâ 

ARTICLE PREMIER. - Le deJ:uier alinéa de l'arti
e1e 116 du code de la pharmacie eat remplacé par les 
dispositions suivantes: 

« Les locaux où l'on usera ,en société des stupé~iants 
et ceux où seront fabriquées iflicitement lesdites subs_ 
ÎlUlœs seront assimilés aux lieux livrés notoirement 
li la débauche, en conformité de l'alinéa ,2 de l'arti
cle 10 du décret des 19-22 juillet 1791 >. 

ART.' 2. - Le deuxième alinéa de l'article 117.du: 
code de la pharmacie est remplacé, par ·les dispositions 
suivantes- : ,.. 

«Ceux qui; au Inoyen d'ordonnances fictives ou: 
d'ordonnances de complaisance, sc seront fait déli
vrer ou auront tenté de se faire délivrer l'une,des. 
substances vénéneuses visées ,audit article »~ 

ART. 3, _. Il est inséré, dans le code de la 'phar- . 
made, les articles 117 bis et 117 ter ci-aprils : 

« Art. 117 bis - Les .peines prévues li l'article 
116. v compris l'interdiction de séjour; seront portées 
au double lorsque le délit aura consisté. dans la ,r.bri
çation illicite des substances vénéneuses visées audit 

. article ou la culture illicite. de plantes présentmt 
des principes actifs de ces substances. 

« Il en sera de même lorsque l'us~ desdites .5ubs~ 
.tanees aura été facilité li un .mineur ou lorsque les
dites substances auront été délivrées li un mineur 
dans les conditions prévues par l'article 117_ 
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An. 117 ter. - Les personnes reconnues comme 
faisant uSllj1;e de stupéfiants et inculpées .d'un des 
délits prévus aux articles 116 et 117 pourront .être as
treintes, par ordonnance du jU/1:c d'instruction!.iI subir 
une cure de désintoxication dans un établissement 
spécialisé, dans les conditions qui seront fixées par 
règlement d'administration publique .pris .sur ·lc rap
port du garde des sceaux, ministre de.la justice: et 
du ministre de la santé publique et de la population, 
sur avis conforme d'une commission dont la campo.. 
sUion sera fixée par arrêté conjoint 'des deu:x .ministres 
précités. 

« La majorité des membres de cette commission 
devra être composée par des représentants du corps 
médical. L'avis donné par ladite commission sur le 
proiet de règlement d'administration publique prévu 
d-dessus ne· sera valable que dans la mesure où la 
moitié plus un des membres présents au moment du 
vote final seront des représentants ,du corps médical. 

«Le même règlement d'administration'publique .fi
xera dans quelles condition' ,les dépenses d'améll~e
ment du ou des établissements de cure, ainsi que les 
frais d:hospitalisation et de.cure, seront 'pris en char
ge par l'Etat. 

• Ceux qui se soustrairont il l'exécution de l'ordon
nance précitée seront punis d'un emprisonnement de 
"ix jours il deux mois et d'une d'amende de 24.000 
à 720.000 F. Cea peines ncse confondront pas avec 
celles prononcées en application des .artieles 116, 117 
et 117 bi~. ... . 

ART; 4. ::.... L'article 118 du code de la .pharmacie 
est remplacé par les dispositions .suivantes : 

• Dans tous les cas prévus par le présent chapitre, 
les tribunaux pourront ordonner la confiscation des 
substances saisies. Cette confiscation ne pourra toute
fois être prononcée, lorsque le délit aurà. été .consta
té dans une entreprise pharmaceutique, si le délin
quant n'est que le gérant responsable, il moins que 
Ic propriétaire de l'officine n'"it fait acte de compli. 
.cité. 

«Dans les cas prévus au premier alinéa de l'arti
cle 116 et au deuxième alinéa de l'article 117, les 
tribunaux pourront interdire au condamné l'exercice 
de la profeasion 11 l'occasion de laquelle le délit aura 
été commis pendant un temps qui ne pourra excéder 
deux 1IlUI. Ce temps sera porté à cinq _ans dans les. cas. 
prévus à l'article 117 bis .et en cas de récidive. 

«Dans les cas prévus au quatrième alinéa de l'arti
cle 116, les tribunaux devront ordonner la confis
cation des substances, ustensiles; matériels, meubles 
et des efiets mobiliers dont les lieux seront garnis 
et décoréS; ainsi que l'interdiction .pour. le. délinquant, 
pendant un délai que le tribunal fixera, d'exercer 
.la profession sous le couvert dclaquelle .le délit aura 
~té perpétré. 

e Dans les cas prévus au premier alinéa de J'arti
cle 117 bÜI, la confiscation des matériels et installa
tion avant servi à la fabrication et,au transport des 
~ubstanoos devra être ordonnée; 

«Quicouque contreviendra à l'interdiction .d'exer
cice de ~ profClSSion pronOll1eée en vertu, des. alinéas 

2 et ;1 du Présent article sera puni d'un emprisonne
ment de six mois au moins et de deux ans au plus 
et d~une amende de 240.000 F au moins et de 2.400.000 
F au plus '. 

ART. 5. - Le paragraphe 2' de l'article 4 de la 
loi du 9 novembre 1915 est modifié comme suit: 

«20 Ceux qui auront été condamnés il l'emprison
nement d"un mois au moins pour ,vol,' recel, escro
querie, filouterie; abus de ,eonfiance"recel de,malfai
teurs, outrage public à la pudeur; excitation de mi· 
neurs à la débauche, tenue d'une maison de ieu; ven
te de marchandises falsifiées ou nuisibles à la santé; 
infraction aux dispositions législatives 1)U réglemen
taires en matière de stupéfiants ou pour récidive de 
coups et blessures et d'ivresse publique»: 

ART. 6. - Les dispositions du chapitre 1er du ti
tre III du code de la pharmacie sont applicables 
dans les territoires d'outre-mer, au Togo et.au Ca
meroun: 

ART. 7. - Les articles 1er, 3 et 4 de la présente 
loi sont applicables à Algérie. 

Lc paragraphe 30 du déeret du 25. marS 1901 sur 
les débits de boissons 00 A~érie est modifié comme 
suit: ,;Ji!.." , . !"' ,_ • _~ , _ , : ~ '" _~, "', "'" . c .' 

c 30 Ceux qui auront été condamnés Il l'eml!'ison~ 
nement d"un mois au moins pour vol, recel, escro
querie, filouterie; abus de confiance, recel de mal
faiteurs, outr~e public à la pudeur; excitation de 
mineurs à la débauche, tenue d'une maison de jeu; 
vente de marcbandises falsifiées ou nuisibles .à la 
santé, infraction aux dispositions législatives ou ré-. 
glementaires en ,matière de stupéfiants..1 » • 

(Le reste sans changement.) 

ART, 8. - Le paragraphe b de l'article 6 de l'acte 
dit loi du 16 août 1941 portant r.églementation delll 
débits de boissons à la Martinique, 11 là .Guadeloupe 
et Il la Guyane est. modifié comme suit: 

«bl Ceux qui auront été condamnés à l'emprison
nement d'un mois au moins pour vol, recel: escro· 
querie, filouterie; ubus de.confiance, recel de malfai
teurs, outrllj1;e public à la pudeur; excitation.de mi
neur. 11 la débauche, tenue d'uns maison de .jeu: ven
te de marchandises fal~ifiées ou nuisibles' à ·la ,santé; 
infraction aUX dispositions législatives ou réglemen
taires en matière de stupéfiants ou pour récidive de 
coups et blessures et d'ivresse publique •• 

La présente loi SCra exécutée comme loi de l'Etat~ 

Fait li Paris. le 24 décembre 1953. 

Vincent AUluor1. 

Par le Président de la République, 
Le président du conseil des ministre., 

Joseph L...."IEL. 

Le glll'de des sceaux, ministre de la Îustù:,," 
Paul REYNAUD. 

Le ministre de l'intérieur, 
Léon' M.!.BTINAI:D-DÉPLAT. 

http:d'instruction!.iI
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:Le ministre des finances et des affaires économiques, 
Edgar FAUlIE. 

:Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louis JACQUINOT. 

:Le ministre de la santé publique et de ta population 
Paul COSTE-FLOllET. 

No 52-54/C. - Par ...rêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du : 

20 janvier 19.54. - Est promu\j?;ué dans le Ter
ritoire du Togo le décret du 30 décembre 1953 ap
prouvant la délibération nO 37 du 22 octobre 1953 de 
l'assemblé,e territoriale du Togo modifiant la régle~ 
mentation des, patentes. 

DECRET du 30 décembre 1953 approuvant la dé
libération nO 37, du 22 octobre 1953; de J'assemblée 
territoriale <lu Togo modifiant la réglementation 
ries patentes. 

Le ,président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant eréation d'une assem
blée représentative au Togo; 

Vu la loi du 6 février 1952 relative /lUX a&6emblées locales; 

Vu la délibération n° 31. du 22 octobre 1953, de Pammblée 
territoriale du Togo modifient la réglementation des patentes; 

Le conseil d'Et~t (seetion des finances) ente~du1 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée, en ce qui con~ 
cerne les règles d'assiette, la délibération susvisée no 
.37, du 22 octobre 1953; de l'assemblée territoriale du 
TOgo modifiant la réglementation des patentes. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est char!!;é de l'exécution du présent décret, q~i sera 
publié au Journal officiel de la République française; 
au 'Journal officiel du Togo et inséré au Bulletin 01
'fîei~1 du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 30 décembre 1953. 
Joseph LANIEL. 

,Par le président du conseil des mÎnislr6S: 
~e ministre de la France, d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 

No 53-54/C. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du : ' 

20 janvier 1954. - Est promulgué dans le Terri
toire du Togo le décret du 30 décembre 1953 portant 
non-approbation des articles 1er et 2 de la délibéra
tion n" 38 du 22 octobre 1953 de l'assemblée terri
toriale du TOl!;O portant aménagement de la taxe sur 
les armes. 

DECRET du 30 décembre 1953 portant non-appro
bation de.' articles 1er et 2 de la délibération nO 38. 
<lu 22 octobre 1953, de l':assemblée territoriale du 
To~o; portant aménagement de la taxe sur les 
armes. 

Le président du eonseil des ministres, 

Sur Ir; rapport du ministre de la Fra1\(~e d'outre-mer; 

Vu le décret du 25 octobre 19>46 portant création d'une assem
blée représentative au Togo; 

Vu h loi du 6 Uvrier 1952 relative au'- assemblées locilles; 

Vu la délibération n'" 38, du 22 octobre )953, de rassemblée 
territoriale du Togo portant aménagement de la taxe sur les àr
mes; 

- Le conseH d'Etat (section des Hnanees) entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PaEMIER. - Ne sont pas approuvés les 
articles 1er et 2 de la délibération susvisée nO 38. 
du 22 octobre 1953; de l'assemblée territoriale du 
TOl!;O portant aménagement de' la taxe sur les armes., 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au 'Journal officiel de la Hépublique française,: 
au Journal officiel du Togo; et inséré au ,Bulletin of
ficiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris; le 30 décembre 1953. 

Joseph LA"1:EL. 
" 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de la Fr:anee d'outre-mer, 
Louis JACQUINOT. 

NO 54-54/C. - Par arrêté du Commissaire de 1", 
République au Togo en date du : 

20 janvier 1954. Est promu\j?;ué dans le Terri
toùe du Togo le décret du 30 déce,mbre 1953 approu
vant la délibération n" 40 du 22 octobre 1953 de l'as
semblée territoriale du TOJ!;o modifiant le régime 
de la taxe sur les transactions. 

DECRET <lu 30 décembre 1953 approuvant la dé-, 
I,bha/ion ,,0 40, du 22 octobre 19!5a, de l'assemblé" 
territoriale <lu Tof!,o; modifiant le réf!,ime de la' 
tau sur 1.. transactions. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de ta Frame d'outre~mer, 

\'u le décret du 25 octobre 1946 portant eréation d'une 
assemblée représentative au Togo; 

Vu la loi du 6 février 1952 relative aux assemblées loeale&;. 

nQVu Id délibération .ro~ du 22 octobre 1953, de l'assemblée 
territoriale du Togo, modifiant le régime de la taxe sur les
transactions; 

Le ('oneeil d'Etat (section des finances) entendu, 


